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n° 257 297 du 28 juin 2021

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 octobre 2020 par X et X, qui déclarent être de nationalité syrienne, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 12 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 29 janvier 2021.

Vu l’ordonnance du 18 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 21 juin 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me E. DESTAIN loco Me C.

TAYMANS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Considérations liminaires

1. Le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels les parties requérantes entendraient insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.

Le Conseil rappelle également que suite à la demande d’être entendu formulée par les parties

requérantes, il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés

par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

II. Actes attaqués
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2. Dans ses décisions, la partie défenderesse déclare les demandes des parties requérantes

irrecevables sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève

en substance que les parties requérantes bénéficient déjà d’un statut de protection internationale en

Grèce, pays où le respect de leurs droits fondamentaux est par ailleurs présumé garanti.

III. Thèse des parties requérantes

3. Dans leur requête, les parties requérantes prennent le moyen unique :

« • Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

• Violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

• Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

• Violation du principe général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et

erreur manifeste d’appréciation ».

4. A titre principal, elles doutent de l’octroi voire de l’actualité d’un statut de protection internationale en

Grèce. Elles relèvent en substance que le document Eurodac Search Result (ESR) ne mentionne pas

l’octroi d’un tel statut, et que le courrier des autorités grecques du 9 janvier 2018 n’est pas fiable dès

lors qu’il ne concorde pas avec le document ESR précité. Elles constatent encore que les titres de

séjour mentionnés dans ledit courrier sont périmés depuis le 27 juillet 2020, et que tant la décision

attaquée que le dossier administratif sont muets sur les conditions de renouvellement des titres de

séjour en cas de péremption ou en cas d’absence prolongée du territoire grec. Elles soulignent enfin

que l’article 23 de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 « ne permet pas d’affirmer que [leurs]

enfants […], nés en Belgique, bénéficieront d’un titre de séjour en Grèce », dès lors qu’elles ne satisfont

pas ou plus à plusieurs conditions de la directive 2003/86/CE du 22 septembre 2003 relative au droit au

regroupement familial, ne sont pas remplies dans leur chef.

5. A titre subsidiaire, elles exposent qu’il convient d’examiner la possibilité pour elles « de se prévaloir

de cette protection internationale ainsi que le risque de persécutions et/ou d’atteintes graves en cas de

retour en Syrie. » Soulignant que l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, « fait

mention d’une possibilité mais non d’une obligation », elles estiment en substance que la partie

défenderesse doit expliquer correctement les raisons du rejet de leurs demandes, constatent que leur

situation « ne fait l’objet d’aucune appréciation individualisée de la part du CGRA », et jugent que la

motivation des décisions attaquées « est parfaitement stéréotypée […] et ne prend nullement en compte

ni [leurs] déclarations […], ni le profil particulier de la famille. »

Elles renvoient à leurs problèmes de sécurité en Grèce, à certains épisodes de leur vécu dans ce pays,

ainsi qu’à leur profil particulier (famille avec deux très jeunes enfants dont le père a subi des tortures en

Syrie). Elles signalent leur changement de situation familiale, estiment « que les conditions de vie

rencontrées […] en Grèce sont totalement insuffisantes et inadaptées à la présence de deux enfants en

bas âge », et concluent qu’elles « ont subi des traitements inhumains et dégradants au sens de l'article

3 de la CEDH en Grèce, et sont à haut risque d’en subir de nouveau en cas de retour en Grèce. »

Invoquant divers enseignements de la Cour de Justice de l’Union européenne, du Conseil et de

juridictions étrangères, elles se réfèrent à plusieurs informations générales sur la situation des

bénéficiaires de protection internationale en Grèce - particulièrement en matière de conditions générales

de vie, d’accueil, de logement, d’éducation, d’emploi, de protection sociale, de soins de santé,

d’intégration, et de violence raciste -, qui corroborent leurs déclarations et démontrent que les

défaillances constatées « sont susceptibles d'entraîner des conditions de vie inhumaines ou

dégradantes et une violation de l'article 3 de la CEDH. »

6. A titre résiduaire, elles renvoient aux problèmes qui les ont contraintes à fuir la Syrie et qui n’ont

jamais été remis en cause, pour solliciter en Belgique l’octroi de la qualité de réfugié ou le statut de

protection subsidiaire.

7. Elles joignent à leur requête les documents d’information inventoriés comme suit :
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« 3. Libération, « En Grèce, les néonazis d'Aube dorée multiplient les attaques violentes », dd.

26/02/2018 […] ;

4. Amnesty International, « Grèce. La police doit protéger les réfugiés contre les attaques de

l'extrême-droite », dd. 18/11/2016 […] ;

5. Libération, « Grèce : des écoutes révèlent les liens étroits entre Aube dorée et la police », dd.

25/04/2018 […] ».

8. Par voie de note complémentaire (pièce 10), elles font valoir le document suivant : « Certificat

médical dd. 29/12/2020 ».

IV. Appréciation du Conseil

9. Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des

décisions attaquées, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

10. Il ressort en effet des divers éléments du dossier que les parties requérantes souffrent, à des degrés

divers, de difficultés d’ordre physique et psychique, et qu’elles ont à présent deux enfants en bas-âge,

ce qui implique un accroissement et un élargissement des besoins élémentaires de la famille à

satisfaire, en cas de retour en Grèce.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les parties requérantes font valoir des indications

sérieuses qui sont de nature à conférer à leur situation personnelle en Grèce, un caractère de

vulnérabilité particulière qui mérite d’être investigué plus avant.

11. L’absence de la partie défenderesse à l’audience empêche tout débat contradictoire à ce sujet, et le

Conseil ne dispose d’aucun pouvoir d’investigation en la matière.

12. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, et 39/76, § 2, de la loi du

15 décembre 1980, il convient d'annuler les décisions attaquées et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions prises le 12 octobre 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


